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LE PRÉFET DES BOUCHES-DU-AHONS . - CEPICIER DS LA LEGION D'HONMEUA, CROIX DE GUERRS, 
VU l'ordonnance royale dn 14 Janvier 1815 ; 
YU la loi du 19 Décembre 1917 modifiée par les lois des 20 Avril 1932 at 21 Novembrs 1343 notament sn 80 article 3. Paragraphe 5 ; - Du VE l'article 2 de l'arrêté du 2i Bai 1543 de m. lo sinistre de la Beconstraction at de l'Urbanigus : 
VU la rapport de x, ASFERT, Inspecteur a Travail ot des Établigao-… 

ments Classés attestant Que les modifications &pportées par la Soctété des flaffinorios de Sucre de Safnt-Lotds a'introdüisent auCune sources de 
danger pour le Voieinage et ne sont pas de naturo à modifier ls5 pres. | 
criptions imposées par l'arrêté d'autorisation ÿ Une SJR la Proposition de «. le Secrétaire Général, 

ARRÈTE : oo 
ARTICLE ler — La Société des Baffinories de Sucre de Saint-Louis est à torisée à construire dans 888 Leines des s£los ot on bâtiment d'affinege 
conformément à 15 demande qui a été présentés à &. lo #inistre de le Faconstruetion. . 

ARTICLE 2 — . le Secrétaire Général, &. le taire de MARSEILLE, æ, le Directeur Départemental de l'Jrbaniame, &. l'Inssecteur Divisionnaire du Travail, Chef de Service d'Inspection des Etablissements Ciaseée sont chargés, chacun en ce qui le ecncorne, ds l'application du présent arrêté 
MARSEILLE, 19 © 4 JUII 1948 

PECURE PONET 
eCBetrétaife Général 

  

FOUR de Don Dis, 

Le Chef de Division Délégué, 
. . Slgné : COLLAYES 

     


